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Décision Générale colonial

Décision n° 45-432-1932  Nomination.
n° 45-432-1932

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

26 novembre 1932

Numéro JO

n° 432 du 30/11/1932
Date  du numéro

30 novembre 1932

T E X T E  I N T É G R A L

M. La Rivière, diplômé de l’Ecole polytechnique, est nommé, à titre temporaire, inspecteur du service de prospections et 

chargé, en même temps, de l’organisation et de l’utilisation de la main-d’œuvre pénale indigène. M. La Rivière aura droit à 

un traitement mensuel de 3.000 francs. Une indemnité journalière de 25 francs lui sera allouée pour ses déplacements dans 

l’intérieur de la colonie.
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